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Secteurs scolaires des collèges dans la Vienne 
 

2009 
 
 

 Districts, secteurs et communes 
 
NB : en italique commune sans école 
 
 

DISTRICT 
 

 
SECTEUR 

 
COMMUNES DU SECTEUR 

 
OBSERVATIONS 

 
Châtellerault 

 

 
Senillé – St Sauveur – Naintré (sauf Bracon, Domine, Les 

Coindres, Les Berthons, Chézellles, Le Prieuré, La 
Grande-Croix) – Colombiers – Châtellerault (Targé) – 

Thuré «Besse» - « Anne Frank » 
 

 
Cf. détail de sectorisation de la ville page 5 

 
Dangé 

 

 
Antogny (37) – Buxeuil – Dangé St Romain – Ingrandes – 
Leugny - Oyré – Les Ormes – Port de Piles – St Rémy sur 

Creuse – 

 
Buxeuil (Lilette) et St Rémy officiellement rattachés à 
Descartes (DM 1975) mais en pratique peuvent aller à 
Dangé. 
 

 
Lencloître 

 

 
Berthegon – Cernay – Doussay – Orches – Ouzilly – 

Lencloître –Saires – Savigny sous Faye– St Genest d’Am- 
bière - Scorbé Clairvaux - Sossais – Chéneché - la partie 

de Vendeuvre du Poitou située au nord de la 
Départementale 15 (D 15 exclue) 

 

 
Tous les enfants de Chéneché sont désormais 
rattachés au collège de Lencloître (au lieu du collège 
de Neuville). 
 
Les enfants de Vendeuvre habitant au sud de la D15 
et aux lieux-dits la Simonerie, La Croix Rouge, Les 
Roches, Le Chêne, Le Four à chaux, Bonnivet, La 
Pisse au chien sont dirigés au collège de Neuville. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Châtellerault 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Roche Posay 

 

 
Angles sur l’Anglin – Coussay les Bois – Chenevelles – 

Lésigny  Leigné les Bois - Mairé – Pleumartin – La Roche 
Posay – Vicq sur Gartempe 
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Vouneuil 
s/Vienne 

 

 
Availles en Châtellerault – Archigny – Bellefonds – 
Bonneuil Matours – Chapelle Moulière – Cenon – 

Monthoiron – Vouneuil sur Vienne – Beaumont – Naintré 
(Bracon, Domine, Les Coindres, Les Berthons, Chézellles, 

Le Prieuré, La Grande-Croix) 
 

 
Longère est partagé entre les communes de 
Beaumont et Dissay, libre choix pour Jaunay Clan ou 
Vouneuil sur Vienne. 

 
 
 
 
 
 
 

Châtellerault 
 
 
 
 
 
 

 
St Gervais Les 3 

Clochers 
 

 
Antran – Leigné sur Usseau – Mondion – St Christophe – 

Sérigny –Thuré « Marcel Pagnol » – Usseau – 
Vaux/Vienne – Vellèches – St Gervais les 3 Clochers 

 

 

 
Civray 

 

 
Blanzay – Champagné le Sec – Champniers – Genouillé –

Linazay – Lizant – St Gaudent – St Macoux – St Pierre 
d’Exideuil – St Saviol – Savigné – Voulême – Civray – 

 

 

 
Charroux 

 

 
Asnois – Chapelle Bâton – Chatain – Charroux – Joussé –

Mauprévoir – Payroux – Pleuville (16) – Pressac – St 
Romain en Charroux – Surin - 

 

 
 
 
 
 

 
Couhé 

 

 
Anché – Brux – Ceaux – Chatillon – Chaunay – Couhé - 

Romagne – Vaux – Payré – Voulon - 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Civray 

 
Gençay 

 

 
Brion – Champagné St Hilaire – Château Garnier – La 

Ferrière Airoux – Gizay – Gençay – Magné – St Maurice la
Clouère – St Secondin – Sommières du Clain – Vernon – 

Usson – La Villedieu du Clain - 
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Loudun 

 

 
Arçay – Angliers (St Cassien) – Basses – Berrie –Beuxes- 
Bournand – Ceaux en Loudun – Chalais – Curçay sur Dive 
- Glénouze – Maulay – Messemé – Morton – Mouterre Silly 

– Nueil sous Faye – Pouant – Pouançay – Prinçay – 
Ranton – Raslay – Roiffé – St Léger de Montbrillais – St 

Laon – Saix – Sammarçolles – Ternay – Les Trois 
Moutiers –  Vézières – Loudun (Rossay-Veniers) – La 

Roche Rigault (le Bouchet - Claunay) - 
 

 
Nueil sous Faye officiellement rattaché à Loudun 
(DM 30.3.78) mais I.A. examinera avec bienveillance 
les demandes de dérogation pour Richelieu). 
 
Pouant officiellement rattaché à Richelieu (DM 1972) 
mais en pratique peuvent venir à Loudun. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loudun 
 

 
St Jean De 

Sauves 
 

 
Aulnay – La Chaussée – Craon – Dercé – Monts sur 

Guesnes – Guesnes – Martaizé – Mazeuil – Moncontour 
(Messais, Ou- zilly Vignolles – St Chartres) – St Clair – St 
Jean de  Sauves (Frontenay sur Dive) – La Grimaudière 

(Notre Dame d’or – Verger sur Dive) – Verrue - 
 

 
 
 
 
 

 
Chauvigny 

 

 
Bonnes – Chapelle Viviers – Chauvigny (Pouzioux) - Fleix - 
Jardres – Lauthiers - Lavoux – Liniers - Pouillé – La Puye 

Leignes sur Fontaine – Ste Radegonde – Tercé - 
Valdivienne (Chapelle Morthemer - St Martin la Rivière – 

Morthemer – Salles en Toulon). 
 
 

 
Les demandes de dérogations des élèves de Paizay 
le Sec pour le Collège de Chauvigny ou celles de 
Leignes sur Fontaine pour le Collège de St Savin 
seront autorisées systématiquement. 

 
Isle Jourdain 

 

 
Adriers – Asnières sur Blour – Availles Limouzine - 

Isle Jourdain – Luchapt – Millac – Moussac – Mouterre sur 
Blourde – Nérignac – Queaux – St Martin l’Ars – Le 

Vigeant 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montmorillon 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lussac Les 
Châteaux 

 

 
Bouresse – Civaux – Dienné – Gouex – Lhommaizé - 

Lussac  Les Châteaux – Mazerolles – Persac – St Laurent 
de Jourdes – Sillars – Verrières - 
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Montmorillon 

 

 
Bourg Archambault – Brigueil le Chantre – Coulonges - 

Journet – Lathus (St Rémy) – Liglet – Montmorillon - 
Moulismes – Plaisance – Pindray – St Léomer – Saulgé - 

Thollet – La Trimouille – Jouhet - 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Montmorillon 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
St Savin 

 

 
Antigny – Béthines – La Bussière – Haims – Nalliers - 

St Germain – St Pierre de Maillé – Villemort – St Savin - 
Paizay le Sec - 

 
 

 
Les demandes de dérogations des élèves de Paizay 
le Sec pour le Collège de Chauvigny ou celles de 
Leignes sur Fontaine pour le Collège de St Savin 
seront autorisées systématiquement. 
 

 
Latillé 

 

 
Ayron – Benassay – Chalandray – La Chapelle Montreuil - 

Chiré en Montreuil – Lavausseau – Frozes – Latillé – 
Maillé - Montreuil Bonnin – Vouillé - 

 
 
 
 

 
Lusignan 

 

 
Celle Levescault – Cloué – Curzay – Coulombiers – 

Jazeneuil - Lusignan – Sanxay – St Sauvant –Rouillé – 
 

 

 
Mirebeau 

 

 
Amberre – Champigny le Sec – Cherves – Chouppes –  
Coussay – Cuhon – Maisonneuve – Massognes – 
Mirebeau - Thurageau – Varennes – Vouzailles – Le 
Rochereau - 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poitiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Neuville 

 

 
Avanton – Blaslay – Chabournay – Cissé –Charrais – 
Neuville – La partie de Vendeuvre située au sud de la 

Départementale 15 (D 15 incluse) y compris les lieux-dits 
limitrophes à la D 15 : la Simonerie, La Croix Rouge, Les 
Roches, Le Chêne, Le Four à chaux, Bonnivet, La Pisse 

au chien – Villiers – Yversay –  
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Poitiers 

 

 
Béruges – Biard – Bignoux – Buxerolles – Chasseneuil - 

Croutelle – Fleuré – Fontaine le Comte – Ligugé – 
Mignaloux Beauvoir – Migné Auxances – Montamisé – 

Nieuil l’Espoir - Nouaillé Maupertuis – Quinçay – Poitiers – 
Les Roches Prémarie – St Benoît – Savigny Levescault – 
Sèvres Anxaumont – Smarves – Vouneuil sous Biard – St 

Julien L’Ars - 

 
Cf. Détail de sectorisation de la ville page 6 

 
Jaunay-Clan 

 
 

 
Dissay – St Cyr – Jaunay-Clan – St Georges 

Les Baillargeaux – Marigny-Brizay - 

 
 

 
 
 
 
 
 

Poitiers 

 
Vivonne 

 

 
Aslonnes – Château Larcher – Iteuil – Marçay –Marigny 

Chemereau – Marnay – Vivonne - 
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 Secteurs scolaire de collèges  

 
Secteur de Châtellerault 
 
 

 
ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL 

 

 
ECOLES D’ORIGINE 

 

 
OBSERVATIONS 

 

Collège Jean Macé 
Châtellerault 

 

 
Ecole E. Herriot - Châtellerault 
Ecole L. Lagrange – Châtellerault 
Ecole J. Zay - Châtellerault 
Ecole – THURE – Besse – Anne Frank 
Ecole Colombiers 
 

 
 
 
 
 
 
 

Collège George Sand 
Châtellerault 

 
 

 
Ecole Maurice Carême - Châtellerault 
Ecole Lavoisier – Châtellerault 
Ecole Lakanal – Littré Châtellerault 
Ecole Painlevé – Châtellerault 
Ecole Jacques Prévert - Châtellerault 
Ecole TARGE - Châtellerault 
Ecole St Sauveur 
 

 

Collège Descartes 
Châtellerault 

 

 
Ecole Antoigné - Châtellerault 
Ecole Henri Denard - Châtellerault 
Ecole Jules Ferry Châtellerault 
Ecole A. Frank – Naintré 
Ecole Joliot Curie - Naintré 
Ecole Pablo Neruda - Naintré 
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Secteur de Poitiers 
 
 

 
ETABLISSEMENTS 

 

 
LIMITE DES SOUS-SECTEURS 

 
OBSERVATIONS 

 
Collège F. Bloch Sérazin 

Poitiers 
 

 
Secteur urbain : secteur délimité par Route de Bonnes exclue - Rue 
de Bignoux jusqu’au Rond Point de l’Egalité exclue – Avenue de 
Northampton exclue – Boulevard R. Cassin inclus – Rue de Beaupuy 
exclue – Avenue du Recteur Pineau exclue – Zone du Pâtis 
 
Secteur rural : Fleuré – Mignaloux Beauvoir – Nieuil l’Espoir 
 

 
 
 
 
Tous les enfants de la « Zone du 
Pâtis » sont orientés au collège FBS 
(au lieu du Collège Camille Guérin ) 

 
Collège C. Guérin 

Poitiers 
 

 
Secteur urbain : secteur délimité par Avenue du Recteur Pineau  
incluse – Rue de la Pierre Levée incluse – Rue du Faubourg du Pont 
Neuf exclue jusqu’au carrefour de la route de Gençay – Route de Gençay 
incluse jusqu’à la rue de la Grand’Maison – Rue de la Grand’ Maison incluse 
à partir de la route de Gençay – rue du Clos Marchand incluse – Rue de 
Chantemerle incluse jusqu’aux limites de la commune de Poitiers. 
 
Secteur rural : Néant 
 

 
 
 
 
 

 
Collège Rabelais 

Poitiers 
 
 

 
Secteur urbain : secteur délimité par Avenue du Plateau des Glières exclue – 
Avenue de Nantes exclue – Rue de Maillochon exclue – Route de la 
Cassette incluse – Rue de l’Ermitage incluse. 
 
Secteur rural : Biard – Migné Auxances  
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ETABLISSEMENTS 
 

 
LIMITE DES SOUS-SECTEURS 

 
OBSERVATIONS 

 
Collège Henri IV 

Poitiers 
 

Secteur urbain : secteur délimité par Place Duguesclin incluse- 
Rue de Champagne incluse – Rue de la Chaine incluse – Rue du 
Trottoir incluse – Rue Sylvain Drault incluse – Rue des Feuil- 
lants incluse – Pont Joubert – Table d’Orientation incluse - 
Boulevard du Colonel Barthal inclus – Rue des Dunes incluse - 
Pont Neuf – Chemin des Prés du Roy inclus – Chemin de Tison 
inclus – Chemin de la Cagouillère inclus – Carrefour des 3 
Bourdons inclus – Rue des Joncs incluse – Rocade Ouest – 
Nationale 10 – Sentier de la Cassette inclus – Rue de Maillo- 
chon incluse – La Boivre. 
 
Secteur rural : Béruges – Quinçay – Vouneuil sous Biard. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les enfants de Vouneuil sous 
Biard sont rattachés à Henri IV 

 
Collège Jardin des Plantes 

Poitiers 
 

 
Secteur urbain : secteur délimité par Avenue du Plateau des Glières incluse 
– Avenue de Nantes incluse Place Duguesclin exclue – Rue de Champagne 
exclue – Rue de la Chaîne exclue - Rue du Trottoir exclue – Rue Sylvain 
Drault exclue – Rue des Feuillants exclue – Rue de la Croix Rouge incluse – 
Rue des 4 Roues incluse – Impasse de Bethleem incluse – Réémetteur TDF 
inclus – Place du Bocage incluse – Avenue de l’Europe exclue – Rue de la 
Vincenderie exclue. 
 
Secteur rural : Chasseneuil du Poitou 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tous les enfants de Chasseneuil sont 
désormais rattachés au Collège Jardin 
des plantes (au lieu du collège de 
Jaunay Clan) 
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Collège Jean Moulin 

Poitiers 
 
 

 
Secteur urbain : secteur délimité par Rue des Meuniers incluse – Rue de 
Bonneuil Matours incluse – Rue du Pic Vert incluse –Avenue Robert 
Schuman exclue -  Rue des 4 Roues exclue – Rue de la Croix Rouge exclue 
– Boulevard du Colonel Barthal exclu – Rue des Dunes exclue – Rue de la 
Pierre Levée exclue – Rue de Beaupuy incluse – Boulevard René Cassin 
exclu – Avenue de Northampton incluse – Rue de Bignoux incluse – Route 
de Bonnes incluse – Rue de la Charletterie incluse . 
 
Secteur rural : Bignoux – Montamisé – Savigny l’Evescault – 
Sèvres Anxaumont – St Julien l’Ars. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les élèves de St Julien l’Ars, 
possibilité de dérogations 
pour Chauvigny. 

 
Collège Jules Verne 

Buxerolles 
 

 
Secteur urbain : Secteur délimité par Rue de la Vincenderie incluse – 
Avenue de l’Europe incluse – Avenue Robert Schuman incluse – Rue de 
Nimègue – Rue Alphonse Daudet - Rue Alexandre Dumas – Rue de 
Provence – Rue de Bonneuil Matours exclue . 
 
Secteur Rural : Buxerolles – Rue du Pic Vert exclue – Rue de la Charletterie 
exclue. 
 

 

 
Collège Ronsard 

Poitiers 
 
 

 
Secteur urbain : secteur délimité par Route de Chante Merle exclue 
Rue du Clos Marchand exclue – Route de Gençay à partir du Carrefour 
de la Grand’Maison exclue – Rue du Faubourg du Pont Neuf incluse 
à partir du carrefour de la route de Gençay – Suivre le Clain – 
Rue du Bas des Sables incluse – Chemin de la Grotte à Calvin inclus - 
Suivre le Clain rive à droite. 
 
Secteur rural : Nouaillé Maupertuis – Les Roches Prémarie – Saint Benoît 
rive droite – Smarves. 
 

 

 
Collège Théophraste Renaudot 

Saint Benoît 
 

 
Secteur urbain : secteur délimité par Rue de l’Ermitage exclue (Biard) 
Rue de la Cassette exclue (Biard) – N10 –Rocade Ouest – Rue des Joncs 
Exclue – Cité Bonneau exclue – Carrefour des 3 Bourdons exclu - 
Chemin de l’Ermitage inclus – Suivre le Clain rive gauche . 
 
Secteur rural : Ligugé – Fontaine le Comte – Croutelle – Saint  Benoît (sauf 
rive droite). 
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